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I. Contexte 

 La Commission procède à une mise à jour de l’administration du dossier qui sera 

également utile aux parties et au public. 

 Les instances antérieures relatives aux propositions tarifaires concernant la 

télévision hertzienne ont été suspendues, tandis que d'autres projets ont été déposés 

par la suite pour différentes périodes tarifaires, mais les instances n'ont pas été 

officiellement commencées. Certains des projets de tarif ont été homologués sur la 

base de textes présentés conjointement, l'un d'entre eux ayant fait l'objet d'une instance 

spécifique (tarif 2.D de la SOCAN), tandis que d'autres non. La Société Radio-Canada a 

récemment cessé son opposition à l’égard de certains projets de tarif, mais continue de 

s’opposer à d'autres. 

 Compte tenu de ce qui précède, cette instance est désignée sous le nom de 

« Reproduction à la télévision (2015-2024) » et porte le numéro PT25-20. Les détails de 

l'instance sont les suivants. 

II. Projets de tarif à examiner 

 Cette instance consolidée examine les projets de tarifs proposés suivants 

(collectivement, « les projets de tarifs ») : 

 Tarif 5 de la CMRRA – Télévision commerciale pour l’année 2015; 

 Tarif 5 de la CMRRA – Télévision commerciale pour l’année 2016; 

 Tarif 5 de la CMRRA – Télévision commerciale pour l’année 2017; 
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 Tarif 5 de la CMRRA – Télévision commerciale pour l’année 2018; 

 Tarif 5 de la CMRRA – Télévision commerciale pour l’année 2019; 

 Tarif 6 de la CMRRA – Services de télévision de la SRC pour l’année 2016; 

 Tarif 6 de la CMRRA – Services de télévision de la SRC pour l’année 2017; 

 Tarif 6 de la CMRRA – Services de télévision de la SRC pour l’année 2018; 

 Tarif 6 de la CMRRA – Services de télévision de la SRC pour l’année 2019; 

 Tarif 8 de la SODRAC – Télévision commerciale pour l’année 2017; 

 Tarif 8 de la SODRAC – Télévision commerciale pour l’année 2018; 

 Tarif 8 de la SODRAC – Télévision commerciale pour l’année 2019; 

 Tarif 2.A.R de la SOCAN/SODRAC – Télévision commerciale pour les années 
2020 à 2021; 

 Tarif 2.A.R de la SOCAN/SODRAC – Télévision commercial pour les années 2022 
à 2024. 

III. Opposants 

 Des oppositions aux projets de tarif ont été déposées par les parties suivantes : 



 

 

3 

Tableau 1 – Liste des opposants 

IV. Retrait de la participation 

 Dans l’ordonnance CB-CDA 2025-008 publiée le 23 janvier 2025, la Commission a 

décidé que Rogers Communications Canada Inc., Quebecor Media Inc., Shaw 

Opposant Nom du tarif 
Période(s) du 

tarif 

Association canadienne 

des radiodiffuseurs (ACR) 

Tarif 5 de la CMRRA – Télévision 

commerciale 

2015, 2016, 

2017, 2018, 

2019 

Tarif 8 de la SODRAC – Télévision 

commerciale 

2017, 2018, 

2019 

Tarif 2.A.R de la SOCAN/SODRAC 

– Télévision commerciale 

2020-2021, 

2022-2024 

Stingray Digital Group Inc. 

Tarif 5 de la CMRRA – Télévision 

commerciale 

2016, 2017, 

2018, 2019 

Tarif 8 de la SODRAC – Télévision 

commerciale 

2017, 2018, 

2019 

Tarif 2.A.R de la SOCAN/SODRAC 

– Télévision commerciale 
2020-2021 

Société Radio-Canada 

(SRC) 

Tarif 6 de la CMRRA – Services de 

télévision de la SRC 

2016, 2017, 

2018, 2019 

Tarif 8 de la SODRAC – Télévision 

commerciale 
2019 

Tarif 2.A.R de la SOCAN/SODRAC 

– Télévision commerciale 
2020-2021 

Rogers Communications 

Canada Inc. (Rogers) 

Tarif 5 de la CMRRA – Télévision 

commerciale 
2016, 2019 

Québecor Media Inc. 

(Québecor) 

Tarif 5 de la CMRRA – Télévision 

commerciale 
2019 

Shaw Communications 

Inc. (Shaw) 

Tarif 5 de la CMRRA – Télévision 

commerciale 

2015, 2016, 

2019 

Cogeco Communications 

(Cogeco) 

Tarif 5 de la CMRRA – Télévision 

commerciale 
2019 
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Communications Inc. et Cogeco Communications ne seraient plus participants en tant 

qu'opposants au Tarif 5 de la CMRRA – Télévision commerciale (2015, 2016, 2017, 

2018, 2019). 

 Le 30 octobre 2025, la SRC a informé la Commission qu'elle retirait sa participation 

en tant qu'opposante aux projets de tarif Tarif 8 de la SODRAC – Télévision 

commerciale (2017, 2018, 2019) et Tarif 2.A.R de la SOCAN/SODRAC – Télévision 

commerciale (2020-2021, 2022-2024). 

V. Langue de l’instance 

 Les parties peuvent s’adresser à la Commission et entre elles dans la langue 

officielle de leur choix. 

 À moins que la SRC n'en décide autrement, la Commission communiquera avec les 

parties dans les deux langues officielles, puisque la SRC est toujours une partie (tarif 6 

de la CMRRA) et a indiqué qu'elle participerait dans les deux langues officielles dans 

son avis des motifs d'opposition au tarif 8 de la SODRAC, déposé le 9 août 2022 en 

réponse à l'ordonnance CB-CDA 2022-024. 

VI. Page de détails sur l’instance 

 On peut trouver des informations sur cette instance sur le site Web de la 

Commission. 

VII. Intervenants et lettres de commentaires 

 Toute personne intéressée à cette instance peut déposer une demande de statut 

d’intervenant conformément à la règle 52 des Règles de pratique et de procédure de la 

Commission du droit d'auteur; toute personne peut déposer une lettre de commentaires 

selon la règle 53. 

 Veuillez communiquer avec le greffe dès que possible pour plus d’informations sur 

la façon de déposer une demande d’intervention ou une lettre de commentaires. 

VIII. Énoncé conjoint des questions 

 Un énoncé conjoint des questions a déjà été déposé en réponse à l’Ordonnance 

CB-CDA 2025-086. 

IX. Prochaines étapes 

 Les parties sont invitées à se reporter à l'ordonnance CB-CDA 2025-105 et à 

l'Ordonnance de confidentialité CB-CDA 2025-123 jointe au présent avis. 

https://decisions.cb-cda.gc.ca/cb-cda/case-details/fr/item/522397/index.do
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2023-24/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2023-24/TexteComplet.html
mailto:registry-greffe@cb-cda.gc.ca
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